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PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE  
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 27 JUIN 2023  

 
 

 
L'an 2023  
le 27 juin  
à Paris 
 
Les membres de l'Association CentraleSupélec Alumni (CSA) se sont réunis en Assemblée 
Générale Ordinaire (AGO), sur convocation faite par le Président sortant de l’Association. 
 
La convocation à l’AGO a été adressée le 1er juin 2023 à l’ensemble des cotisants « à jour 
de leur cotisation au plus tard trente (30) jours avant l’Assemblée Générale » (art. 2.1 du 
Règlement intérieur CSA), en même temps que l’invitation à participer au scrutin des deux 
votes de renouvellement partiel des administrateurs (collèges 1 & 2). 
 
Le scrutin a été automatiquement ouvert à 16h le 1er juin 2023 et clôturé le 27 juin à 17h30. 
Dès le 1er juin 2023 à 16h, les documents de séance étaient accessibles sur le site de 
l’Association, et ceux concernant le vote l’étaient aussi sur la plateforme de vote. 
Les adhérents ont eu la possibilité de poser leurs questions à l’adresse 
president@centralesupelec-alumni.org. Seules quelques rares questions d’ordre technique 
ont été reçues. 
 
L'Assemblée est présidée par Monsieur Jean-Loïc Galle en sa qualité de Président de CSA. 
Monsieur Guy Delcroix est Secrétaire de séance en sa qualité d’Administrateur CSA. 
 
Messieurs Patrick Coppin, Christian Duquesne, et Thibault de Rochegonde sont appelés 
comme scrutateurs, et constituent aussi au côté de Monsieur Guy Delcroix, Administrateur, 
le Bureau de vote. 
 
Le descellement de l’urne électronique a eu lieu à 17h30 sur la plateforme de vote Voteer. 
La synthèse des résultats des deux scrutins, ouverts par voie électronique et de façon 
complémentaire par voie postale, a été dûment validée par un Procès-verbal de résultats de 
scrutin, signé par les membres du Bureau de vote. 
 
Madame Isabelle Tracq-Sengeissen, Cabinet Ernst & Young Audit, Commissaire aux 
Comptes titulaire, régulièrement convoquée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception dûment reçu en date du 19 juin 2023 participe à cette Assemblée. 
 
Le Président de l’Assemblée constate que le nombre de membres qui ont pu être appelés à 
voter à cette Assemblée Générale s’élève à 4536 personnes et atteste que 101 membres 
sont présents ou représentés. 
 
Le Président déclare la séance ouverte. 
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Le Président rappelle que l'Assemblée Générale est appelée à délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 
 

- Lecture du rapport financier du Trésorier et du rapport d’activité sur la situation morale 
et financière de l’Association ; 
 

- Lecture du rapport du Commissaire aux Comptes ; 
 

- Approbation du rapport du Trésorier, du rapport d’activité et du rapport du 
Commissaire aux Comptes ; 
 

- Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022 et quitus au Conseil 
d’Administration ; 
 

- Affectation du résultat ; 
 

- Approbation du budget de l’exercice 2023 ; 
 

- Approbation du rapport spécial sur les conventions visées à l’article L. 612-5 du Code 
de commerce et décision à cet égard ; 
 

- Fixation des tarifs cotisation et abonnement pour l’année 2024 ; 
 

- Constitution d’une liste des diplômes permettant l’admission à CentraleSupélec 
Alumni, conformément à l’article 3.I des statuts ; 
 

- Approbation des résultats des élections d’administrateurs pour les collèges 1 et 2 ; 
 

- Questions diverses conformément à l’article 2-5 du Règlement Intérieur. 
 

 
Il est rappelé que conformément à l'article 11.2 de nos statuts, seules les questions inscrites 
à l'ordre du jour peuvent être débattues lors de l'Assemblée Générale. 
 

*** 
 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 
 
- l’annonce parue dans la revue de l’Association CentraleSupélec Alumni de Mars/Avril 2023 
 
-La convocations type adressée le 1er juin 2022 aux diplômés « à jour de leur cotisation au 
plus tard trente (30) jours avant l’Assemblée Générale » ;  
 
- les PV de résultats de scrutins signés par les membres du Bureau de Vote  
 
- la copie de la lettre de convocation du Commissaire aux Comptes et la preuve de sa 
réception ; 
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- les Statuts et le Règlement Intérieur 
 
- le rapport du Trésorier et le rapport d’activité sur la situation morale et financière de 
l'Association établi par le Conseil d'Administration ; 
 
- le rapport du Commissaire aux Comptes ; 
 
- le projet de texte des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée ; 
 

*** 
 
Le Président de CSA présente le rapport d’activités 2022 de CSA, avec le concours de 
plusieurs Vice-Présidents de CSA. 
Jean-Joseph Henry, trésorier de CSA, présente le rapport financier 2022 et le budget 2023 
de CSA. 
Bertrand Julien-Laferrière, Président de MDC, commente à son tour pour information à 
l’Assemblée, les comptes de la Maison des Centraliens (MDC). 
 
Madame Isabelle Tracq-Sengeissen, Commissaire aux comptes (Ernst and Young), 
présente le rapport du Commissaire aux Comptes qui certifie « que les comptes annuels 
sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent 
une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. » 
Elle donne ensuite lecture du rapport spécial sur les conventions visées à l'article L. 612-5 
du Code de commerce. 

*** 
 

Concernant les administrateurs sortants, non candidats à leur réélection,  

- Collège 1 Groupes et Promotions :  Julien Escribe,  

- Collège 2 Individuels : Jean-Luc Barlet, Alix Langlais, Anis Benmoussa, 

l'Assemblée Générale les remercie pour leur investissement et leur dévouement au service 

de l’Association en tant que Membres du Conseil d’Administration durant l’année écoulée. 

Dans le cadre du renouvellement partiel du Conseil, le Président rappelle que l’Assemblée 

est appelée à voter les deux résolutions constatant les résultats des votes pour les deux 

collèges : 

- le premier collège qui représente les groupements (groupes géographiques, 

professionnels, scientifiques, culturels, sportifs, …) et les promotions et qui est 

composé de membres de l’Association dont les candidatures sont présentées par leur 

groupe ou leur promotion.  

 

- le second collège qui est composé de membres de l’Association qui se portent 

candidats de manière individuelle.  

 
Le Président déclare ensuite la discussion ouverte, puis donne lecture des résolutions. 
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PREMIERE RÉSOLUTION 
 

L’Assemblée Générale donne acte au Président et au Conseil d’Administration de 
la régularité de la convocation, de la communication des pièces et des documents 
aux membres de l’Association et de la réunion. 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des personnes présentes et représentées 
 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 
.  

L'Assemblée Générale décide d'adopter le rapport du Trésorier, le rapport 
d’activité sur la situation morale et financière de l'Association ainsi que le rapport 
du Commissaire aux Comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2022. 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des personnes présentes et représentées 
 
 
TROISIÈME RÉSOLUTION 
 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports, approuve les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022 (Bilan, comptes de résultat 
et annexes) et donne quitus entier et définitif aux membres du Conseil 
d’Administration, y compris sortants ou ayant démissionné en cours d’année pour 
leur gestion dudit exercice. 

. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des personnes présentes et représentées 
 
 
QUATRIÈME RÉSOLUTION 
 

L'Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d'Administration et 
décide d'affecter le résultat s'élevant à 3.016.221 Euros au compte « report à 
nouveau ». 

 
L'Assemblée Générale constate que compte tenu de cette affectation, les 
fonds propres de l'Association s'élèveront à 6.830.134 Euros contre 3.813.913 
Euros au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des personnes présentes et représentées 
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CINQUIÈME RÉSOLUTION 
 

L'Assemblée Générale approuve le budget présenté pour l'exercice 2023. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des personnes présentes et représentées moins 
une voix 
 
 
SIXIÈME RÉSOLUTION  
 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial sur les 
conventions visées à l'article L. 612-5 du Code de commerce et statuant sur ce 
rapport, approuve chacune des conventions passées au cours de l’exercice écoulé. 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des personnes présentes et représentées 
 
 
SEPTIÈME RÉSOLUTION 
 

L'Assemblée Générale approuve pour l'année 2024 le montant de la cotisation 
annuelle à l’Association CentraleSupélec Alumni et le montant de  l’abonnement 
annuel à la revue CentraleSupélec selon la grille tarifaire suivante: 

 

 

TARIF 2024 
proposition 

 Cotisation Abonnement à la revue 

Promotion 2014 et antérieures 190, 00 € 48,00 € 

Promotion 2015 à 2017 130,00 € 48,00 € 
Promotions 2018 à 2020 85,00 € 48,00 € 
Promotions 2021 à 2023 50,00 € 48,00 € 
Cotisation Premium 300,00 € Offert 
Cotisation Premium Plus 500,00 € Offert 
en recherche d'emploi (*) 50,00 €  

conjoint veuf non alumni 100,00 € 48,00 € 

   

abonnement revue seule  72,00 € 

(*) sur justificatif  

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des personnes présentes et représentées moins 
deux voix. 
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HUITIÈME RÉSOLUTION  
 
L’Assemblée générale approuve les principes suivants de constitution de la liste des 
diplômes permettant l’admission à CentraleSupélec Alumni en tant que membre : 

 Continuité de la reconnaissance des diplômes antérieurs 
 Avoir suivi un cursus d’au moins deux semestres à CentraleSupélec 

 
La grille tarifaire de la 7ème résolution s’applique à tous les diplômés relevant de cette liste. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des personnes présentes et représentées moins 
une abstention. 
 
 
NEUVIÈME RÉSOLUTION      
 

Élection pour le premier collège d’Administrateurs : 
Membres sollicitant leur élection dans le premier Collège d’Administrateurs 
regroupant les candidats présentés par les groupes et les promotions 
4 candidats à élire dont 2 issus des groupes et 2 issus des promotions 

 

Les candidats présentés par leur groupe ou leur promotion, dont les noms figurent 
dans le tableau ci-après, soumettent au vote de l’Assemblée Générale leur élection 
en qualité de membre du Conseil d’Administration pour le premier collège 
d’Administrateurs, pour une période de deux années prenant fin à l'issue de 
la consultation annuelle de la collectivité des membres à tenir dans l'année 2025 
pour statuer sur les comptes de l'exercice écoulé. 
Chaque candidat déclare qu’il n’existe de son chef aucune incompatibilité ni 
aucune interdiction pouvant faire obstacle à l’exercice des fonctions qu’il pourrait 
exercer, dans les conditions prévues par la Loi, les statuts et le règlement intérieur, 
s’il         est élu. 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des résultats figurant dans 
le tableau ci-dessous, approuve l’élection comme membres au Conseil 
d’Administration au  titre du premier collège d’Administrateurs: 

 
 (*) Ordre alphabétique selon le nom des candidats, avec tirage arbitraire de la 1ere lettre « P » 
 

Diplôme NrOrdre_Nom_Prénom (*) Année 
Promotion 

Groupe/ 
promotion 
représenté(e) 

Nombre 
de voix 

exprimées 

Nombre 
de voix 
obtenues 

 
Elu(e) 

ECP 1_Pinton_Francois 79 GP-PROF 1347 698  

ESE 2_Sulzer_Jean-François 69 PROMOTION 1347 753 X 

ECP 3_Chollier_Bruno 81 GP-PROF 1347 703 X 

ECP 4_Lapras_Vincent 90 PROMOTION 1347 908 X 

ESE 5_Misheletti_Frédéri 96 GP-PROF 1347 784 X 
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Cette résolution est adoptée à l’unanimité des personnes présentes et représentées 
 

L’Assemblée Générale remercie François Pinton, candidat rééligible non réélu, pour son 

investissement et son dévouement au service de l’Association en tant que Membre du 

Conseil d’Administration durant l’année écoulée. 
 
 
DIXIÈME RÉSOLUTION   
 

Élection pour le second collège d’Administrateurs : 
Membres qui se portent candidats de manière individuelle 
 – 8 candidats à élire 

 

Les candidats de manière individuelle, dont les noms figurent dans le tableau ci-
après, soumettent au vote de l’Assemblée Générale leur élection en qualité de 
membre du Conseil d’Administration pour le second collège, pour une période 
de deux années prenant fin à l'issue de la consultation annuelle de la collectivité 
des membres à tenir dans l'année 2025 pour statuer sur les comptes de l'exercice 
écoulé. 

 
Chaque candidat déclare qu’il n’existe de son chef aucune incompatibilité ni aucune 
interdiction pouvant faire obstacle à l’exercice des fonctions qu’il pourrait exercer, dans les 
conditions prévues par la loi, les statuts et le règlement intérieur, s’il         est élu. 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des résultats figurant dans le tableau 
ci-dessous, approuve l’élection comme membres au Conseil d’Administration au titre du 
second collège d’Administrateurs: 
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 (*) Ordre alphabétique selon le nom des candidats, avec tirage arbitraire de la 1ere lettre « D » 
 

Diplôme NrOrdre_Nom_Prénom (*) Année 
Promotion 

Nombre de 
voix 

exprimées 

Nombre de 
voix 

obtenues 

 
Elu(e) 

ECP 1_Dennery_Willy 16 1300 317  

ESE 2_Gazel_Anthoine_Laetitia 94 1300 702 X 

Dr_ECP 3_Gonzalez_Nydia 09 1300 404 X 

ECP 4_Grenier_Alexis 87 1300 406 X 

ESE 5_Marsol_Simon 06 1300 435 X 

ECP 6_Mérian_Gildas 80 1300 339  

ECP 7_Merlet_Bruno 70 1300 196  

ESE 8_Montagard_Frédéric 94 1300 512 X 

ECP 9_Mortier_Jacques 68 1300 175  

ECP 10_Muller_Isabelle 78 1300 538 X 

ECP 11_Paepegaey_Alexandre 13 1300 293  

ECP 12_Peyrard_Alice 00 1300 548 X 

ECP 13_Saniger_Jordi 98 1300 232  

ECP 14_Souied_Jerome 94 1300 197  

ECP 15_Techer_Henri 86 1300 249  

ESE 16_Tessereau_Guy 83 1300 360  

ESE 17_Valentin_Hugues 99 1300 372  

Msp_ECP 18_Belaid_Gabriela 10 1300 288  

Dr_ECP 19_Bendhaou_Wafa 16 1300 273  

ESE 20_Blete_Jean-Guy 81 1300 350  

ESE 21_Calviac_Julien 03 1300 370  

ESE 22_Clot_Vincent 04 1300 424 X 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des personnes présentes et représentées 
 

L’Assemblée Générale remercie les candidats rééligibles non réélus pour leur 

investissement et leur dévouement au service de l’Association en tant que Membres du 

Conseil d’Administration durant l’année écoulée. 
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La lecture des résolutions étant terminée, la session de questions diverses est ensuite 
ouverte par le Président. 
 
Trois questions concernent la 7ème résolution :  
Quel est le prix de la revue pour les conjoints veufs cotisants non alumni ? En réponse, le 
président propose d’appliquer le tarif cotisant, soit 48 euros. 
Comment se justifie la suppression de la réduction de 20 euros pour les retraités ? En 
réponse, le président indique que cette modification est justifiée par souci de simplification. 
Que pensent les élèves du montant de la cotisation des jeunes diplômés ? Cette question ne 
leur a pas été posée, mais c’est une bonne suggestion. 
 
Une autre question concerne la 8ème résolution : Est-ce que la formation Shift qui se déroule 
à CentraleSupelec Metz rend les étudiants éligibles à faire partie de CSA ? La réponse est 
négative car le séjour en école est trop court   
 
Plus personne ne demandant la parole, le Président remercie vivement les camarades 
présents qui ont participé à notre Assemblée Générale. Il remercie également les Anciens 
Présidents de notre Association, les membres du Bureau, du Conseil d’Administration, les 
représentants des Groupements Professionnels, Groupements Scientifiques-Culturels et 
Sportifs, Groupes Régionaux et Internationaux, Promotions) - sans qui notre Communauté 
ne pourrait vivre et exister - sans oublier les permanents de l’Association pour le travail 
collectif accompli pendant sa présidence, pour toute leur énergie, leur conviction et leur 
engagement vis-à-vis de la Communauté. 
 
L’ordre du jour de la présente Assemblée étant épuisé, et personne ne demandant plus la 
parole, le Président déclare la séance levée à 20h15. 
 

*** 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, qui après lecture, a été 
signé par le Président, le Secrétaire et les scrutateurs de séance. 
 
 
 
Le Président      Le Secrétaire de séance 
Jean-Loïc Galle      Guy Delcroix 
 
 
 
 
Les scrutateurs : 
 
Patrick Coppin      Christian Duquesne 
 
 
 
 
 
Thibault de Rochegonde    
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